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Commission consultative d’experts du cadastre viticole 

Rapport d’activité mandature 2024-2029 
2ème année 

(1er février 2025 – 31 janvier 2026) 

I. Bases légales de la commission 

• Article 1, alinéa 1, de la loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (LCOf; 
A 2 20);  

• Article 5, lettre v du règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01); 

• Article 2, alinéa 2 de la loi sur la viticulture, du 17 mars 2000 (LVit ; M 2 50) 

• Article 5 du règlement sur la vigne et les vins de Genève, du 20 mai 2009 (RVV ;  
M 2 50.05) ; 

• Article 43 du règlement d’application de la loi sur la promotion de l’agriculture, du  
7 septembre 2022 (PRomAgr ; M 2 05.01). 

II. Composition de la commission et parité 

En application de l’article 14, alinéa 2, 2ème phrase LCOf, il est précisé que 4 femmes et  
3 hommes siègent dans la présente commission. 
La parité des sexes à raison de 40% au moins du sexe sous-représenté, telle que prévue 
à l’article 5, alinéa 4 LCOf est respectée.  

III. Compétences de la commission 

La commission consultative d'experts du cadastre viticole est chargée de préaviser les 
requêtes relatives aux nouvelles plantations de vignes. Elle est également appelée à 
préaviser les dossiers portant sur l'introduction d'une parcelle dans la zone viticole 
protégée, ainsi que les plans de délimitation des périmètres AOC Premier cru et ceux 
donnant droit à une mention régionale (art. 5, al. 3 RVV). La commission préavise enfin 
aussi les requêtes de primes pour l'arrachage définitif de vigne (art. 43, al. 5 RPromAgr). 

 

 




